CEP / AFDT

Décolletage et taxes COV (composés organiques volatiles)

· 10 mars 2004 : Table ronde avec les décolleteurs suite à diverses réclamations adressées à la CEP.

Organisation : CEP/AFDT ; animateur : J.-Ph. Devaux de la PEB

Plus de 80 participants permettent de cerner les problèmes : les taxes sont trop lourdes et elles s’ajoutent à toutes les charges déjà existantes pour les PME.

· Eté 2004 : Une enquête est lancée auprès de tous les décolleteurs de Suisse.

· 30 septembre 2004 : Délégation de la CEP et de l’AFDT reçue par M. Jean-Daniel Gerber du Seco. Cette entrevue a été négociée par le conseiller national Walter Schmied qui accompagne la délégation.

M. Gerber se montre sensible aux problèmes et il fait les démarches pour que nous puissions en débattre avec les initiateurs de ces taxes, les responsables des COV à l’OFEFP.

· 29 octobre 2004 : CEP/AFDT+W. Schmied sont reçus à l’OFEFP. M. Mohr, chef de la Division économie, recherche et observation de l’environnement, dirige la séance.

Il apparaît rapidement que le décolletage – qui ne dispose d’aucun lobby – a été « oublié » lors de l’établissement des lois et ordonnances relatives aux COV. Or, ces taxes sont des taxes d’incitation et aucun produit ne remplace la benzine rectifiée.

· Décembre : les résultats de l’enquête sont envoyés à l’OFEFP (v/annexe).

· 4 février 2005 : 2e séance à l’OFEFP en présence de représentants du Beco.

Le problème est approfondi. Suite à cette réunion, un échange de lettres démontre des divergences de compréhension.

Si les machines de lavage peuvent résoudre les problèmes des taxes sur les perchloroéthylène et trichloréthylène, le problème de la benzine rectifiée reste aigu – les décolleteurs en utilisent beaucoup. 

· 24 octobre 2005 : 3e séance avec l’OFEFP à Eschert. Celle-ci débute par une visite d’un atelier de décolletage (G.&Y. Leuenberger) et se poursuit par une longue séance positive.

Les participants à cette 3e séance étaient :

Pour l’OFEFP : Arthur Mohr, chef de division ; Ursula Finsterwald, collaboratrice scientifique ; Daniel Zücher, chef du service technologie ; Karin Magnollay, du Beco ; MM. Stoll et Jutz représentants des Hautes Ecoles de Bâle et Rapperswil, J.-D. Lüthi et P. Pasche, de la HE-ARC.

Et évidemment les représentants de la CEP et de l’AFDT. A noter que Cédric Monnin, de Tavadec, a fait partie de la délégation dès le début comme représentant du monde du décolletage.. Et pour cette 3e séance, Yves  Leenberger a renforcé cette délégation.

La visite de l’atelier – pour constater concrètement les problèmes – et les débats (quinze personnes) ont permis de bien faire avancer le dossier.

Enfin, les visiteurs ont compris que les décolleteurs ne doivent pas seulement nettoyer leurs pièces quand elles sont terminées mais que celles-ci doivent être contrôlées fréquemment en cours de fabrication et que seule la benzine rectifiée permet ces contrôles de façon efficace et rapide. Or, actuellement, il n’existe aucun produit qui remplace la benzine.

Ce qui a fait dire à nos deux décolleteurs que la taxe d’incitation ne devrait pas exister pour eux ou que celle-ci devrait être suspendue jusqu’à ce qu’un produit soit trouvé !

Conclusion : aujourd’hui, on peut affirmer que nos efforts ont été récompensés car le dossier avance….
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